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1. INTRODUCTION 

À la suite de la survenue d'une contamination d'une ampleur jusque là inégalée par les 
dioxines et les biphényls polychlorés (PCB) de denrées alimentaires en Belgique, une 
mission de l'Office alimentaire et vétérinaire (Commission européenne, DG XXIV, OAV) 
a été organisée du 8 au 11 juin 1999. 

L'équipe de mission était composée de 9 experts des services de la Commission 
européenne (DG XXIV/OAV, DG VI, DG XI) accompagnés par 2 experts scientifiques 
invités issus de deux États membres. 

La base juridique de cette mission était notamment constituée par: 

l'article 4 de la décision de la Commission 1999/363/CE, 

l'article 4 de la décision de la Commission 1999/368/CE, 

la directive du Conseil 96/23/CE, 

la directive du Conseil 90/667 /CE, 

la décision de la Commission 98/139/CE. 

Le projet de rapport remis aux autorités belges a suscité de leur part des commentaires 
écrits adressés aux services de la Commission selon la procédure habituelle de l'Office 
alimentaire et vétérinaire. Ces commentaires sont annexés au présent document, et 
certains ont engendré des corrections du texte original ou sont repris partiellement sous la 
forme de notes de bas de page (les citations apparaissent alors entre guillemets et en 
italique). 

2. OBJECTIFS DE LA MISSION 

Les objectifs assignés à cette mission, tels que définis dans la communication de la 
Commission du 2 juin 1999, étaient les suivants: 

1. Contrôler que toutes les mesures prévues par les mesures de sauvegarde de la 
Commission étaient mises en œuvre correctement par les autorités belges, 

2. Identifier la source de la contamination de dioxine, afin de découvrir s'il s'agit d'un lot 
de graisses contaminées qui par erreur est rentré dans la production des aliments pour 
animaux, ou bien s'il s'agit d'une utilisation habituelle d'ingrédients indésirables, voire 
toxiques, dans la production des aliments pour animaux. 

3. Vérifier que tous les aliments pour animaux contaminés ont bien été identifiés et 
détruits. 
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3. PROGRAMME DE LA MISSION 

Date Activités/lieux visités/personnes rencontrées 
Mardi 8juin Réunion initiale avec les autorités belges concernées 
Mercredi 9 juin Fondoir VERKEST 

Procureur du Roi de Gand 
Expert assurance 
Réunion Institut d'Expertise vétérinaire 
Abattoir de volailles 
Atelier de fabrication 
Entrepôt frigoriflgue 

Jeudi 10 juin Fondoir 
Fondoir FOGRA 
Réunion services déconcentrés Administration de la qualité des matières premières 
(Gand) 
Fabricant d'aliments pour animaux DE BRABANDER 
Abattoir de volailles 
Clos d'équarissage 
Réunion Inspection des Denrées alimentaires (Bruxelles) 
Hypermarché 
Usine de fabrication de sauces 
Parc de conteneurs 
Entrepôt frigorifique pour les déchets collectés 

Vendredi 11 juin Entreprise de transport "VILLE DE COUTRAI" 
Usine d'ovoproduits 
Réunion finale avec les autorités belges 

4. L'ECLATEMENT DES RESPONSABILITES EN MATIERE DE SECURITE ALIMENTAIRE 

A LOURDEMENT HANDICAPE LA GESTION DE LA CRISE 

L'examen du dispositif mis en place par les pouvoirs publics en matière de sécurité 
sanitaire des aliments révèle un éclatement important des compétences1. 

La responsabilité de la sécurité sanitaire des aliments en Belgique est partagée entre le 
Ministère des Affaires sociales, de la Santé publique et de l'Environnement (MSP) d'une 
part et le Ministère de l'Agriculture et des Classes moyennes (MA) d'autre part. De façon 
annexe, le Ministère des Affaires économiques est compétent pour le contrôle des 
pratiques commerciales, en particulier pour l'étiquetage et la publicité; le ministère des 
Finances exerce la tutelle du service des Douanes compétent pour les exportations. 

De façon générale, tout ce qui concerne l'animal vivant relève du MA, et le MSP devient 
le ministère responsable pour toutes les étapes consécutives à la mort de l'animal jusqu'à 
la remise des produits au consommateur. 

Au sein de chacun des deux ministères principaux dans ce domaine, un nouveau partage 
des responsabilités est opéré. Ainsi, deux directions générales sont concernées au MA, la 
DG 4, à laquelle est rattachée l'Inspection générale des Matières premières et des Produits 
transformés compétente en particulier en matière d'alimentation animale, et la DG 5 dont 

Commentaire des autorités belges: "il faut rappeler les efforts de restructuration du Ministère de 
l'Agriculture en 1995 avec le regroupement en deux entités de tous les contrôles liés à la qualité (au 
lieu de cinq entités auparavant) ... " 
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font partie 1 'Inspection générale des Services vétérinaires et 1 'Inspection générale de la 
Qualité des Produits animaux2. S'agissant du MSP, l'Inspection générale des denrées 
alimentaires est en charge du contrôle de l'application de la législation sauf dans les 
domaines vétérinaire et économique, et l'Institut d'Expertise vétérinaire est responsable 
de l'inspection des viandes et des produits à base de viande (sauf pour le commerce de 
détail); il est en particulier responsable de la recherche des éventuels résidus ou 
contaminants présents dans les denrées alimentaires. 

Chacun des services décrits ci-dessus dispose d'une assise locale sous la forme de services 
déconcentrés dont les découpages géographiques ne se superposent pas; ainsi, trouve-t-on 
en fonction des services des "districts", des "circonscriptions", des "bureaux" ou des 
"cercles"3. 

Par ailleurs, la structure fédérale de l'État belge a engendré la délégation aux régions de 
compétences, en particulier pour certains aspects du contrôle des fondoirs et clos 
d'équarissage, avec une structure administrative variable suivant la région (OV AM pour la 
Flandre et OWD pour la Wallonie). 

L'implication directe des communes dans la mise en œuvre des mesures sur le terrain a 
entrainé une grande variabilité dans le niveau d'application4• 

5. PRINCIPAUX ACTEURS PRIVES IDENTIFIES 

5.1. Le fondoir VERKEST 

Etablie à Grammene près de Deinze, cette société familiale jouissait d'une situation de 
quasi-monopole en Belgique pour le commerce des matières grasses destinées à 
l'alimentation des animaux, et constituait ainsi le partenaire presque incontournable pour 
les fabricants d'aliments pour animaux. Cette situation explique le retentissement majeur 
et l'étendue de la contamination. Les relations commerciales de VERKEST n'étaient pas 
limitées à la Belgique mais s'étendaient à plusieurs pays limitrophes, en particulier les 
Pays-Bas, la France et le Luxembourg. Par ailleurs, il convient également de souligner que 
cette entreprise fournissait également des matières grasses destinées à l'industrie des 

2 

3 

4 

Commentaire des autorités belges: "La division en deux administrations correspond à une logique: 
les contrôles des matières premières sont joints à ceux des végétaux et produits végétaux au sein de 
la DG 4; ceux des animaux et des produits animaux sont regroupés à la DG 5. Une coordination 
régulière existe entre la DG 4 et la DG 5." Les autorités belges ne font pas référence dans leurs 
commentaires au niveau régional, pourtant titulaire de compétences en matière de gestion des déchets 
animaux. 

Commentaire des autorités belges: "Il n'est pas établi qu'un découpage différent des services 
déconcentrés soit préjudiciable car les décisions sont prises à Bruxelles." Toutefois, la coordination 
au niveau déconcentré s'en trouve fortement compliquée. 

Commentaire des autorités belges: "Les communes sont impliquées de manière très limitée dans la 
mise en œuvre des mesures sur le terrain, d'une part très ponctuellement pour informer les 
exploitations agricoles de la mise sous saisie ou de la levée de la saisie, d'autre part, pour organiser 
un réseau de collecte de denrées alimentaires retirées de la consommation." 
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produits cosmétiques sans que cet aspect n'ait fait l'objet d'investigations poussées par les 
autorités belgess. 

Cette société jouait essentiellement le rôle d'intermédiaire sans réellement apporter de 
valeur ajoutée au produit, achetant des produits aussitôt revendus après manipulations 
frauduleuses éventuelles, et effectuait toutefois elle-même 1 'extraction des graisses de 
déchets animaux. Il a été établi que la société VERKEST fraudait sur la composition des 
graisses pour l'alimentation animale, en incorporant des huiles de friture recyclées dans 
une proportion estimée à un tiers. 

La visite sur le site a permis de constater qu'au moins le scellé du réservoir n°l, impliqué 
au premier chef dans cette affaire, était défectueux et totalement inefficace en 
n'empêchant aucunement la manœuvre des vannes d'ouverture; des manipulations ont 
donc pu avoir lieu après la mise sous scellés, et l'interprétation de tous les résultats 
d'analyse de prélèvements provenant de ce réservoir doit en tenir compte. 

5.2. Le fondoir FOGRA 

L'entreprise familiale FOGRA établie à Nevraumont près de la commune de Bertrix dans 
la partie sud du pays exerce une double activité de ramassage des déchets d'abattoirs et de 
boucherie, d'une part, et de collecte d'huiles de friteries, collectivités et industries agro
alimentaires, d'autre part. Ces huiles collectées proviennent de la Belgique, mais aussi du 
Luxembourg et de la France. 

La visite de cet établissement a mis en évidence de nombreuses déficiences, au premier 
rang desquelles le non-respect des exigences de la législation communautaire en ce qui 
concerne le traitement des déchets animaux et les matières à risque (directive du Conseil 
90/667 /CEE). Les services régionaux en charge du contrôle (Office wallon des Déchets et 
Division de la Police de l'Environnement) considèrent à tort cet établissement comme une 
usine de pré-traitement des déchets et n'appliquent en conséquence que les dispositions 
générales sur le traitement des déchets. Il apparait même que certains des déchets 
employés devraient être classés dans les matières à haut risque. Un tel établissement 
devrait en conséquence recevoir un agrément, respecter certains procédés, pratiquer des 
tests d'autocontrôle et être régulièrement audité par les autorités. 

Par ailleurs, le procédé de liquéfaction des graisses collectées consistant à plonger 
directement les fûts en plastique ou métalliques dans de l'huile chaude engendre 
inévitablement des contaminations par des substances chimiques indésirables (phtalates, 
peintures, rouille, ... ) en plus des éventuelles contaminations du produit lui-même. 

5.3. Le fabricant d'aliments pour animaux DE BRABANDER 

Établie à Roeselare depuis 1960, cette entreprise met sur le marché des aliments pour 
animaux à raison de 125 000 tonnes par an. La répartition des produits livrés est la 
suivante: 65 % dans la filière porcine, 32 % dans la filière avicole et 3 % dans la filière 

5 Commentaire des autorités belges: "En ce qui concerne 1 'utilisation des matières grasses par 
l'industrie des cosmétiques, il convient de faire remarquer que la teneur en graisse est limitée (:!: 4%) 
et qu'il n'y a pas ingestion "Ce commentaire ne semble pas de nature à rassurer le consommateur. 
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bovine. La zone d'activité se situe en Flandre Occidentale, en Flandre Orientale ainsi que 
dans le nord de la France. 

Lors de la visite, le responsable qualité a fait état des recherches menées au sein de 
l'entreprise entre janvier et avril 1999. En effet à la fin du mois de janvier, plusieurs 
plaintes ont été reçues concernant l'aliment livré à des éleveurs signalant de mauvais 
résultats dans leur production respective (poules pondeuses, poules reproductrices, oeufs 
à couver). Plusieurs hypothèses ont été examinées tour à tour (entre autres : composition 
des aliments, teneur vitaminique, métaux lourds ... ). Suite à la non vérification de ces 
hypothèses, une recherche bibliographique a conduit à suspecter un problème de dioxines. 
Dans le même temps une rencontre avec les responsables d'une autre firme a fait 
apparaître le point commun VERKEST. Pour vérifier cette suspicion le responsable 
qualité de l'entreprise a envoyé le 18 mars des échantillons (aliments et graisse d'animaux) 
à un laboratoire néerlandais. A ce moment là, l'expert dépêché par l'assurance de 
l'entreprise était associé aux investigations depuis le début mars. Le 23 avril, le résultat 
officiel confirmait la contamination à la dioxine des prélèvements. 

5.4. L'entreprise de transport "VILLE DE COURTRAI" 

Située à Coutrai, cette entreprise de transport de petite taille dispose dans son parc de 
véhicules d'un camion citerne à trois compartiments utilisé à temps complet pour la 
société VERKEST, laquelle était cliente depuis une vingtaine d'années. Ce véhicule était 
utilisé pour les transports entre les différents partenaires commerciaux, y compris à 
l'étranger. La gestion du planning du chauffeur était directement assurée par VERKEST. 

Il est à noter que les citernes n'étaient jamais nettoyées entre chaque chargement. Par 
ailleurs, il est apparu lors de l'entretien avec le gérant de la société qu'une tentative de 
livraison de matières grasses a été effectuée le 30 mai à une société française, laquelle a 
été refoulée par les autorités françaises. Cet élément constitue une preuve supplémentaire 
de l'inconséquence des autorités belges à une période où la crise avait déjà acquis une 
grande importance6. 

6. CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS 

La chronologie décrite ci-dessous décrit l'enchaînement des différents événements tels 
qu'ils ont été relatés par les différentes parties interrogées. 

15 janvier 

18/19 janvier 

21 janvier 
29 janvier 

9 février 
3 mars 

Un incident mécanique (suspension de la cuve) oblige le chauffeur du camion de 
l'entreprise "VILLE DE COURTRAI" à décharger chez FOGRA des graisses chargées le 
jour-même. Le réservoir dans lequel le déchargement a été effectué n'est pas connu. 
Afin de rattraper le retard, plusieurs livraisons sont effectuées durant ces 2 jours, avec 
vraisemblablement une livraison directe de FOGRA à DE BRABANDER. 
Livraison de VERKEST à une société française. 
Première plainte de l'un des clients de DE BRABANDER, suivie d'autres les jours 
suivants. 
DE BRABANDER alerte sa compagnie d'assurance. 
La compagnie d'assurance de DE BRABANDER désigne un expert, fonctionnaire de 

6 Commentaire des autorités belges: "Ce n'est que le 3 juin 1999 que le juge d'instruction a ordonné 
une enquête sur cette firme "L'administration n'a pas jugé utile de s'intéresser à cette entreprise 
avant cette date. 
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4 mars 
8 mars 
17 mars 

18 mars 

19 mars 

24 mars 

26 mars 

30 mars 

2 avril 
12 avril 
21 avril 

23 avril 

26 avril 

28 avril 

29 avril 

30 avril 

3 mai 
5 mai 

10 mai 

11 mai 

l'lEV. Cette double activité est autorisée par l'lEV si des conditions strictes sont 
respectées ("cumul"). 
L'expert se rend dans les élevages afin de procéder aux premières investigations. 
Premiers contacts de DE BRABANDER avec les services officiels. 
Journée d'information des fabricants d'aliments pour animaux. Les représentants des 
sociétés d'aliments pour animaux DE BRABANDER et d'une autre se rendent compte 
que certains de leurs clients respectifs (élevages de volailles) rencontrent des problèmes 
similaires: mortalité, chute du taux de ponte, chute du taux d'éclosion. Un des points 
communs entre les deux entreprises est l'entreprise VERKEST qui leur fournit les 
matières grasses. La période de livraison incriminée semble être la deuxième quinzaine 
du mois de janvier. 
La société DE BRABANDER envoie un prélèvement de graisse de poulet et un 
prélèvement d'aliments pour animaux à un laboratoire néerlandais pour recherche de 
dioxines. 
La société DE BRABANDER informe un directeur de la DG 4 de l'hypothèse à vérifier 
d'une contamination par les dioxines et télécopie un article scientifique sur le sujet. 
L'administration centrale (MA, DG 4) demande une enquête sur le terrain à ses services 
déconcentrés. 
Une inspection (DG 4) est réalisée au fondoir VERKEST, au cours de laquelle les 
différentes sources d'approvisionnement sont étudiées. Cette firme extrait des graisses de 
déchets animaux et effectue des mélanges avec des graisses recyclées de friture, dont une 
partie importante provient des Pays-Bas. La production hebdomadaire est de 1 'ordre de 
800 tonnes. 
Une deuxième inspection (DG 4) réalisée chez VERKEST met en évidence des 
falsifications de registre. 
Mise en évidence de fraudes, VERKEST mélange des huiles recyclées aux graisses 
d'origine animale servant à la préparation des aliments pour animaux. 
Un contrôle est effectué chez DE BRABANDER. 
Un procès-verbal est transmis au Parquet de Gand. 
Information téléphonique sur le caractère positif des résultats des échantillons de DE 
BRABANDER. sans quantification. 
La firme DE BRABANDER reçoit les résultats complets des 2 analyses. Les élevages 
concernés sont informés. Le jour même des volailles de ces élevages ont été abattues et 
expédiées en France et aux Pays-Bas pour consommation7. 

L'administration centrale de la DG 4 est informée des résultats d'analyse positifs de 
dioxines des deux échantillons expédiés par DE BRABANDER: 781 pg TEQ/g d'aliment 
et 958 pg TEQ/g de graisse de volaille. 
Information des Services vétérinaires (DG 5). 
L'expert de la compagnie d'assurance télécopie son rapport complet au cabinet du 
ministre de la Santé publique (sans être recontacté par la suite avant le 28 mai). 
Une première liste des fabricants ayant reçu des graisses potentiellement contaminées est 
élaborée par la DG 4. 
Ordre de mission du Service vétérinaire (DG 5) pour saisir, bloquer et échantillonner les 
exploitations mentionnées dans le rapport de l'expert ainsi que d'échantillonner d'autres 
filières. 
Information des autorités françaises (DGCCRF) par télécopie de la DG 4. 
Mise sous saisie des 10 exploitations avicoles concernées par la contamination selon le 
rapport de l'expert. 
Les Services vétérinaires fixent les principes des mesures qui vont être appliquées (au
delà des mesures immédiates prises à l'égard des exploitations mentionnées dans le 
rapport de l'expert) en concertation avec les coordonnateurs et les inspecteurs les plus 
concernés du nord du pays. 
Premiers contacts avec les autorités néerlandaises (AID). 
Réunion de coordination Agriculture-Santé publique 

7 Commentaire des autorités belges: "Au moment de l'abattage, les autorités n'étaient pas informées 
de résultats positifs en maflère de dioxine." 
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12 mai 

20 mai 
21 mai 

25 mai 
26 mai 
27 mai 
28 mai 

30 mai 
31 mai 

1er juin 

2juin 

3 juin 
4 juin 
6 juin 

Information par la DG 4 des autorités néerlandaises concernant les fournisseurs 
néerlandais de VERKEST, ses livraisons à un fabricant d'aliment néerlandais. ainsi que 
les livraisons d'aliments belges ayant reçu des graisses VERKEST à des exploitations 
agricoles néerlandaises. 
Envoi des instructions aux services vétérinaires extérieurs. 
Un conseil de direction au ministère de la Santé publique sanctionne l'expert en lui 
retirant son "cumul"8. 

Enquête dans une firme bruxelloise rassemblant des huiles recyclées. 
7 6 exploitations avaient été contrôlées et 16 d'entre-elles étaient mises sous saisie 
conservatoire. 
Concertation Agriculture-Santé publique-Secteur des fabricants d'aliments. 
3 nouveaux résultats positifs sont reçus. 
Envoi d'instructions complémentaires pour les services vétérinaires extérieurs. 
Réunion à la Commission européenne. 
Instructions de la DG 5 concernant les oeufs et les ovoproduits. 
L'expert de l'assurance rencontre des membres du cabinet du ministre de la Santé. 
416 exploitations avicoles sont sous saisie conservatoire. 
Réunion au Cabinet Santé publique avec le secteur volailles en vue des mesures à 
prendre. 
Commission européenne: présentation des mesures prises par la Belgique. 
Information du Comité vétérinaire permanent. 
L'expert de l'assurance s'entretient avec le nouveau ministre de la Santé. 
Décision 1999/363/CE. 
Information concernant le blocage des exploitations porcines. 
Arrêté interdisant le transport des animaux 
MM. VERKEST, père et fils, reconnaissent la survenue d'une fuite dans le réservoir n°l. 
Instructions de la DG 5 concernant le lait et les produits à base de lait. 

7. ÜRIGINE PROBABLE DE LA CONTAMINATION 

L'examen des résultats d'analyse disponibles évoquent plus une contamination massive 
concentrée dans le temps, qu'un problème récurrent, sans qu'il soit possible de définir une 
fourchette précise. 

Deux hypothèses quant à 1' origine de la contamination semblent pouvoir être retenues 
aujourd'hui, sans qu'il soit possible à ce stade de trancher en faveur de l'une ou l'autre. 
On ne peut d'ailleurs exclure que les deux hypothèses soient impliquées de façon 
concomitante. 

7.1. Première hypothèse: Contamination de la graisse animale consécutive à 
la fuite du circuit de chauffage des graisses dans un réservoir de 
l'entreprise VERKEST 

L'entreprise VERK.EST dispose d'un système de chauffage des graisses basé sur la 
circulation dans un système de serpentins d'huile thermique chauffée dans une chaudière 
centrale. L'huile thermique isolée dans un circuit fermé n'entre normalement jamais en 
contact avec les graisses. A partir du mois de janvier 1999, 1' employé chargé de 1' entretien 
du système a dû rajouter à plusieurs reprises de l'huile dans le circuit, dont le niveau 
chutait constamment, témoignant par là de l'existence d'une fuite. Jusqu'au 28 février, 

8 Commentaire des autorités belges: "L'expert n'a pas été sanctionné, seules les conditions à respecter 
pour de telles fonctions ont été précisées". Toutefois, son autorisation de cumul a été retirée. 
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date à laquelle la fuite a été réparée par un entrepreneur extérieur, un total de 2200 litres 
d'huile (SHELL Thermia B) a dû être injecté dans le système. Il est donc certain qu'une 
quantité au moins égale d'huile thermique a contaminé des graisses, sans que jamais 
celles-ci n'aient été retirées du circuit d'approvisionnement des firmes fabriquant des 
aliments pour animaux. Par ailleurs, il a été confirmé que le circuit contenait encore au 
moins en partie de l'huile d'un type autorisé jusqu'à la fin des années soixante qui pouvait 
alors contenir des PCB, et par conséquent des dioxines, puisque celles-ci sont générées 
lors des process de fabrication des PCB. 

Une analyse de l'huile actuellement présente dans le circuit de chauffage a été négative 
pour les PCB, incitant les autorités judiciaires à abandonner cette piste. Toutefois, le 
volume total du circuit n'étant pas connu, on ne sait pour l'instant si tout ou partie 
seulement de cette huile a été remplacée, et d'autre part, l'analyse en question n'a 
recherché que 7 des congénères PCB sur plus de 200 existants. 

Ainsi, si l'on est certain de la contamination des graisses par l'huile thermique, on ne peut 
à ce jour affirmer que les PCB et les dioxines ont contaminé les graisses de cette façon. 
Toutefois, les coïncidences troublantes en ce qui concerne les dates méritent que l'on 
continue à considérer cette hypothèse. 

Il convient par ailleurs de souligner que les PCB sont également eux -mêmes 
particulièrement toxiques, et que les concentrations relevées sont très élevées. 

7.2. Deuxième hypothèse: contamination par le biais des huiles recyclées 

L'entreprise VERKEST incorporait dans les graisses d'origine animale destinées à la 
fabrication d'aliments pour animaux des huiles de friture recyclées. Il s'agissait d'une 
pratique interdite jusqu'au 1er mai 1999 en Belgique9, récemment de nouveau strictement 
limitée par arrêté ministériel du 3 juin 1999. Ces huiles de friture sont collectées par des 
entreprises spécialisées, et proviennent de déchetteries, d'industries agro-alimentaires, de 
restaurants ou de collectivités. Le système de collecte exclut totalement une quelconque 
traçabilité, et ne garantit absolument pas la nature des huiles. 

L'équipe de mission a pu constater dans une déchetterie que le bidon de collecte pour 
l'huile de friture était placé à côté de celui destiné aux huiles minérales ou de synthèse, et 
qu'une confusion entre les deux était fort probableiO. 

Ainsi, eu égard au système de ramassage et de contrôle, il est fort probable que des 
substances chimiques ont contaminés à un moment ou un autre les lots d'huiles recyclées, 
sans qu'on puisse à ce jour rattacher de façon certaine la présente contamination à cette 
ongme. 

9 L'interdiction a été levée sur la base de la directive du Conseil 96/25/CE du 29 avril 1996. 

10 Il convient également de souligner que le retraitement de liquides du type de celui utilisé dans 
certains transformateurs électriques contenant des PCB étant très coûteux, l'élimination par le circuit des 
huiles recyclées de tels produits peut être tentante. 
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8. LES MESURES RÉGLEMENTAIRES ADOPTÉES PAR LES AUTORITÉS BELGES NE 

RECOUVRENT QUE PARTIELLEMENT LES DÉCISIONS DE LA COMMISSION 

Les décisions de la Commission Européenne 1999/363/CE et 1999/368/CE prévoient 
différentes mesures applicables à la Belgique. Pour leur mise en place, l'État belge a 
adopté plusieurs textes réglementaires entre le 31 mai et le 8 juin 1999. De l'étude des 
mesures ainsi adoptées il ressort quelques divergences d'avec les prescriptions 
communautaires. 

8.1. Produits dérivés de porcins et de bovins destinés à la consommation 
humaine 

La décision 1999/368/CE précise dans son article 1.A la liste des produits destinés à la 
consommation humaine que la Belgique doit interdire de mise sur le marché et de 
distribution au consommateur final. Cette liste concerne les produits dérivés de porcins et 
de bovins élevés en Belgique à partir du 15 janvier 1999. 

L'arrêté ministériel du 5 juin 1999 modifié, portant des mesures relatives à certains 
produits d'origine animale provenant de bovins et de porcs, énumère une liste plus 
restrictive de produits11 . 

En particulier n'est saisi que le beurre là où la décision susvisée interdit le lait cru, le lait 
traité thermiquement et les produits à base de lait. 

De même, l'énumération des autres produits (foie, saucissons, ... pâtés, andouilles, ... ) ne 
couvre pas l'ensemble des produits visés par la décision de la Commission (viandes 
fraîches, viandes séparées mécaniquement,. . . préparations à base de viande, produits à 
base de viande), et les autorités belges ne prennent en compte que les viandes contenant 
plus de 25% de matière grasse. 

Enfin, l'arrêté ministériel indique que les mesures ne concernent que les produits 
provenant des animaux élevés sur le territoire belge entre le 15 janvier et le 3 juin 1999, 
alors que la décision ne fixe pas de date pour la fin de période. 

8.2. Produits dérivés de volailles destinés à la consommation humaine 

La liste des produits à saisir, reprise dans l'arrêté du 31 mai 1999 modifié, relatif à des 
mesures relatives à certaines produits d'origine animale, reprend celle de la décision de la 
Commission 1999/363/CE. 

Cependant, l'article 3 ter de cet arrêté du 31 mai (modification du 8 juin) qui précise que 
«les certificats délivrés par les inspecteurs sanitaires ou les contrôleurs sanitaires de 
l'inspection générale des Denrées alimentaires avant la date du 9 juin 1999 dans le but de 
libérer les produits ... sont déclarés non valables » semble indiquer que les procédures de 
certification de conformité à la décision ne sont pas encore en place. 

11 Commentaire des autorités belges: "cette liste a été élaborée en se référant au rapport du Comité 
scientifique belge ad hoc remis le 6 juin, ainsi qu'en fonction des premiers résultats d'analyses " 
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Dans l'arrêté ministériel du 2 juin 1999 concernant les documents d'accompagnement 
pour les volailles destinées à l'abattage, une divergence a été notée entre le texte de 
l'article et celui de l'annexe, prétant ainsi à confusion. 

8.3. Animaux vivants et œufs à couver 

Il n'existe pas de mesures spécifiques interdisant la mise sur le marché, les échanges et les 
exportations de ces animaux, sauf à considérer que l'interdiction de transport de l'arrêté 
ministériel du 3 juin 1999, portant des mesures temporaires en vue de lutter contre la 
dispersion de la contamination par les dioxines, couvre cette disposition. 

8.4. Analyses démontrant la non-contamination. 

Les deux décisions communautaires indiquent que les résultats des analyses effectuées 
doivent démontrer que les produits ne sont pas contaminés par les dioxines. Les textes 
belges reprenant cette mesure prévoient en outre la possibilité de se référer à des résultats 
d'analyses relatives aux résidus de PCB (total de 7 congénères n'excédant pas 1 mg/kg de 
graisse). Cette position a été approuvée par un comité d'experts de la Commission, qui a 
reconnu que dans le cas présent les PCB représentaient un bon indicateur de "screening" 
des dioxines dans les produits dérivés des volailles, le seuil a toutefois été rabaissé à 200 
ng/g de graisse avec recherche de 17 congénères de dioxines lorsque le résultat excède 
cette valeur. Pour les autres produits, la correlation est très probable, mais des données 
manquent pour la confirmer. 

9. LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES SUR LE TERRAIN TÉMOIGNE D'UNE CERTAINE 

CONFUSION 

9.1. Devenir des aliments pour animaux contaminés 

Toutes les firmes ayant reçu des produits de chez VERKEST pendant la période 
incriminée (15 janvier- 31 janvier) ont été identifiées (soit 14 firmes). Tous les clients 
ayant reçu des aliments des firmes incriminées ont été listés. 

Une enquête a permis d'établir que tous les aliments produits pendant la période 
incriminée ont été consommés. Seuls semblent subsister à l'heure actuelle 300 kg 
d'aliments consignés à la firme DE BRABANDER, un échantillon d'un aliment d'une 
autre composition disponible dans cette même firme. En outre, 200 kg ont été envoyés à 
un laboratoire néerlandais le 2 7 mai pour analyse et essais biologiques. 

La visite sur le lieu de consigne des aliments (firme DE BRABANDER - Roeselare) a 
permis d'établir que les aliments sont stockés sans scellés12 au même endroit que d'autres 
aliments dans un garage fermé à clé, cette clé étant détenue par l'exploitant. 

12 Commentaire des autorités belges: "l'absence de scellés résulte des relations de confiance avec la 
firme. "Une telle attitude témoigne d'un manque de rigueur dommageable dans une affaire d'une telle 
importance et est en contradiction avec la suite (voir note 14). 
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Cette visite a été l'occasion pour l'équipe d'inspection d'entendre le représentant de la 
firme DE BRABANDER. Celui-ci a présenté sa version des faits quant au déroulement 
des événements. 

Une enquête détaillée, menée entre le 22 jan vier et le 23 avril, leur a permis de conclure 
que les troubles relevés chez les animaux étaient dus à une intoxication massive aux 
dioxines via les graisses incorporées dans les aliments pour animaux. 

Cette conclusion n'a pu être tirée que suite à l'exclusion de toute une série d'autres 
hypothèses durant l'enquête (erreur de composition nutritionnelle, process de fabrication, 
contamination de l'emballage, teneur vitaminique, métaux lourds, PCB). Suite à l'échec 
des différentes hypothèses les responsables viennent à penser à une maladie à composante 
hormonale liée à des désinfectants. Enfin le 17 mars, l'information qu'une autre firme 
avait connu des problèmes semblables, a permis de mettre en évidence un facteur commun 
dans la livraison de graisses animales en provenance de la firme VERKEST (livraison du 
19 janvier pour la firme DE BRABANDER). Au regard de l'élimination de toutes les 
autres hypothèses, l'éventualité d'une maladie à composante hormonale liée aux dioxines 
est avancée. 

Pour confirmer ce diagnostic13, deux échantillons ont été envoyés à un laboratoire 
néerlandais : un échantillon de graisse de 3 poules reproductrices et un échantillon de 
l'aliment produit pendant la période critique (19-21 janvier). 

Le 21 avril, le laboratoire a communiqué par téléphone des résultats préliminaires. Le 
résultat définitif est adressé le 23 avril et confirme l'hypothèse "dioxines". 

S'agissant des communications avec les services officiels, il a été confirmé que les 
premiers contacts avec les services de contrôle datent du 8 mars (Ministère de 
l'Agriculture - Administration centrale - DG 4 - Inspection des matières premières) et 
concernent l'hypothèse des désinfectants. Ensuite, un contact entre la firme DE 
BRABANDER (en présence de l'expert de la compagnie d'assurance) et la DG 4 du 
ministère de l'agriculture a lieu le 19 mars, cette fois ci en relation avec l'hypothèse 
"dioxines". 

Compte tenu des éléments en leur possession, les responsables de la firme ont proposé le 
28 avril une stratégie d'action aux autorités belges pour éradiquer les problèmes liés à 
cette intoxication aux dioxines. Ce plan n'a pas été pris en compte par les autorités 
belges14. 

L'entreprise dispose encore d'aliments, d'une autre composition que ceux envoyés pour 
analyse à un laboratoire néerlandais, élaborés à partir de la graisse fournie par VERKEST 
le 19 janvier. A différentes reprises elle a demandé au parquet et aux autorités 
compétentes, la possibilité de faire analyser ces aliments. Aucune suite n'a été donnée à 
cette requête jusqu'à ce jour. 

13 Commentaire des autorités belges: "Afin d'écarter cette hypothèse". 

14 Commentaire des autorités belges: "les autorités belges ne peuvent pas souscrire aux déclarations 
des responsables de la firme." 
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9.2. Abattage et destruction des animaux suspects 

Pour ce qui concerne cet aspect, l'équipe de mission s'est rendue dans l'un des 
établissements réquisitionnés par le gouvernement belge pour l'abattage des volailles 
provenant d'élevages suspects. Après abattage, les volailles sont collectées et traitées par 
un clos d'équarrissage, puis incinérées par une autre société. 

Le 8 juin, 67 000 volailles, provenant de 4 élevages suspects, ont été abattues et collectées 
par le clos d'équarissage. Lors de la vérification des documents disponibles sur place, les 
déficiences suivantes ont été mises en évidence: 

- Un lot est arrivé à l'abattoir avec un document d'accompagnement de volailles 
pour abattage normal, visé par le vétérinaire d'exploitation, en plus du document de 
transport requis pour les volailles à abattre en vue de destruction. 

- Les attestations devant être délivrées par les Services vétérinaires de 
l'Agriculture pour avertir l'abattoir de la réquisition faisaient défaut pour deux des lots. 

- Trois camions étaient couverts par un seul document "Autorisation de transport 
A 1". 

- Les mentions reprises au registre d'abattage pour un des lots n'étaient pas 
conformes à celles reprises sur l'autorisation de transport. 

- Dans le volet 1 des documents de transport B, signés par le vétérinaire expert, le 
poids net des animaux enlevés n'étaient pas mentionné. 

- Il est à remarquer que la gestion administrative de l'établissement d'abattage a 
été confiée à un vétérinaire chargé de mission, déjà mis en cause dans 1' affaire des 
"fraudes ESB"15. 

Pour ce qui concerne les instructions émises par les autorités compétentes, il a été noté 
que celles-ci different entre les services de l'Agriculture et les services de la Santé, alors 
qu'elles concernent le même sujet. 

Par ailleurs, l'existence de plusieurs listes d'élevages complique singulièrement la tâche 
des agents officiels chargés du contrôle dans les abattoirs16. 

15 Commentaire des autorités belges: "Il n'est pas acceptable de faire un procès d'intention à l'égard 
d'un vétérinaire chargé de mission certes concerné dans l'affaire des fraudes ESB alors que après 
enquête, il a pu être rétablz dans ses fonctions". Il ne s'agit pas d'un procès d'intention, mais d'une 
simple constatation. 

16 Commentaire des autorités belges: "les services de contrôle disposaient de listes datées de manière 
explicite empêchant la confusion". La visite sur le terrain a cependant mis en évidence les difficultés 
rencontrées par les agents chargés du contrôle. 
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9.3. Mise en œuvre des dispositions concernant les denrées alimentaires 

9. 3.1. Viandes de volaille 

9.3.1.1. Saisie provisoire 

A partir du 12 mai 1999, les services de l'lEV ont organisé le traçage des lots de viandes 
de volailles issues de poules ou poulets venant de cheptels mis sous séquestre et abattus 
après le 15 janvier. A cette fin, ils se sont fondés sur les informations fournies par le 
service vétérinaire du Ministère de l'Agriculture. 

Dans ce cadre, les équipes « résidus » ont reçu des instructions visant à retracer toutes ces 
viandes pour autant qu'elles se trouvaient encore dans le circuit des établissements pour 
lesquels 1 'lEV est compétent, à savoir les abattoirs, les ateliers de découpe, les usines de 
fabrication de produits à base de viande et les entrepôts frigorifiques. Les lots ainsi décelés 
ont été mis sous saisie provisoire, jusqu'au moment où une décision pourrait être prise en 
ce qui concerne leur destruction. L'enquête avait aussi pour but de vérifier, au moyen des 
registres d'abattoir, si le taux de lésions constatées à l'occasion de l'inspection post
mortem, était plus élevé que la moyenne ou si d'autres indications révélaient que le 
troupeau en question présentait des anomalies. 

Des documents ad hoc ont été remplis pour chaque lot ainsi décelé mentionnant les indices 
précités. Les lots en question étaient saisis provisoirement jusqu'à ce qu'une décision soit 
prise pour leur destination (destruction ou levée de la saisie). Cette saisie avait lieu à 
l'endroit où le lot se trouvait au moment de la saisie. 

Au cas où l'entreposage sur le lieu de saisie soulevait des problèmes, il y avait la 
possibilité de laisser transporter les viandes vers un autre établissement sous contrôle de 
l'lEV, moyennant la délivrance d'un document ad hoc. Cette procédure a principalement 
été utilisée pour congeler des viandes fraîches en vue de leur conservation. 

En outre, à partir du 1er juin, toutes les viandes de volaille présentes dans les 
établissements susvisés étaient saisies à titre conservatoire en application de l'arrêté 
ministériel du 31 mai 1999, interdisant également 1' abattage de volailles le 1er juin. Les 
vétérinaires responsables pour ces établissements ont été chargés de notifier cette saisie 
aux propriétaires. 

9.3 .1.2. Levée de la saisie provisoire - destruction 

Pour un lot de viandes de volaille donné deux décisions possibles étaient prévues : soit la 
levée de la saisie provisoire, soit la destruction. Cette décision restait du ressort du 
vétérinaire responsable de l'établissement, moyennant la délivrance d'une «fiche de 
décision ». La levée n'était possible que si 

l'abattage avait eu lieu avant le 15 janvier, ou 

la viande n'était pas issue de troupeaux soumis à des mesures 
conservatoires de la part du Ministère de 1 'Agriculture, ou 

des analyses avaient démontré un résultat favorable en matière de dioxines 
(dans ce cas, le bulletin d'analyse devait être ajouté à la« fiche»), ou 
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les viandes portaient la marque de salubrité d'un abattoir non belge. 

Au cas où les viandes étaient destinées à la destruction (ce qui était aussi le cas si leur 
propriétaire ne pouvait prouver qu'elles remplissaient une des conditions précitées avant 
qu'elles ne soient avariées), la fiche de décision devait être complétée par le transporteur 
de l'usine de destruction de matières à haut risque agréée au moment de l'enlèvement. Ces 
viandes étaient à traiter comme les cadavres et produits enlevés dans les exploitations sous 
mesure conservatoire. 

9.3.1.3. Reprise de l'abattage 

L'arrêté ministériel du 8 juin 1999 a réautorisé l'abattage des volailles à partir du 9 juin à 
condition que le lot à abattre vienne d'une exploitation qui ne se trouvait pas dans une 
liste établie par le Ministère de l'Agriculture ou dans une liste établie par la fédération 
professionnelle des fabriquants d'aliments composés. Ces listes ont été transmises aux 
chefs des cercles de l'lEV par la gendarmerie au cours de la nuit du 8 au 9 juin. Les 
abattoirs de volailles intéressés devaient se renseigner auprès des chefs de cercle17 afin de 
savoir si l'exploitation dans laquelle ils voulaient s'approvisionner n'était pas sur une des 
listes. 

Etant donné que certaines corrections à ces listes ont été nécessaires jusqu'au dernier 
moment, l'abattage a été suspendu le même jour (9 juin) et toutes les viandes obtenues 
mises sous saisie provisoire. Le lendemain, les listes étant apparemment corrigées, 
l'abattage des volailles a été de nouveau autorisé. 

9.3.2. Œufs et ovoproduits 

9.3.2.1. Saisieprovisoire 

Dès le 1er juin, un système comparable à celui mis en place pour les viandes de volaille a 
été instauré pour les œufs et ovoproduits, ainsi que pour les denrées alimentaires 
contenant ces matières premières (AM. du 31 mai 1999). Dès l'adoption de la décision de 
la Commission 1999/363/CE, la Belgique a modifié la liste de produits pour lesquels des 
mesures exceptionnelles étaient d'application, notamment en libérant les denrées 
contenant moins de 2% d'œufs (AM. du 2 juin 1999, modifiant l'AM. du 31 mai 1999). 

Les contrôles pour les œufs et ovoproduits dans le secteur de la production se font par les 
agents de la DG 5 du Ministère de l'Agriculture. 

9.3.2.2. Levée de la saisie provisoire- destruction 

La levée des mesures, ainsi que la destruction des œufs et produits dérivés a été organisée 
d'une façon comparable à celle des viandes de volaille. 

17 Commentaire des autorités belges: "Le fait que les abattoirs doivent s'adresser au chefs de cercle 
n'est pas une généralité. Dans la plupart des cercles, les fonctionnaires sont avertis et ils avertissent 
à leur tour les abattoirs. " 
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9.3.3. Produits couverts par la décision 1999/368/CE: 

Des mesures d'interdiction de transport et d'abattage de porcs et de bovins ont été en 
place à partir du 3 juin. Comme pour les volailles, ces mesures ont été prolongées 
plusieurs fois. 

9.3.4. Observations sur la mise en application de ces mesures 

Les services concernés se sont beaucoup investis pour retracer les produits éventuellement 
contaminés, en particulier les viandes de volaille en obtenant des résultats souvent 
satisfaisants. 

Le fait d'avoir plusieurs listes négatives d'exploitations sous saisie provisoire a mené à 
une certaine confusion. Une des listes était, en outre, produite par une organisation 
professionnelle ce qui suscite certains doutes quant à sa fiabilité. 

Le 9 juin, l'équipe a constaté dans l'abattoir de volailles visité que les documents 
d'accompagnement pour les trois lots de poulets introduits d'une même exploitation 
n'étaient pas correctement completés: il manquait notamment la signature du transporteur 
et l'application correcte du deuxième paragraphe de l'AM. du 2 juin 1999 susvisé. Le 
vétérinaire officiel responsable pour l'abattoir n'avait pas fait d'observations à ce sujet. 

Plusieurs incohérences18 ont été décelées en matière d'application des mesures de saisie 
ou de levée de la saisie. Quelques exemples : dans une usine de plats cuisinés, le document 
de levée mentionnait environ 10 tonnes, tandis que la quantité réelle à libérer était plutôt 
de 3 tonnes, ce qui serait dû à un malentendu entre le vétérinaire responsable et 
l'administration de la firme. Dans la même firme, on avait omis de placer un scellé sur une 
des trois portes de la chambre froide dans laquelle se trouvaient les marchandises saisies. 
Toujours dans la même firme, des marchandises destinées à la destruction avaient été 
enlevées par l'usine de destruction sans que le transporteur ait complété le volet ad hoc de 
la fiche de décision. Cette omission était «réparée »par une télécopie de l'usine avec le 
volet complété par le responsable de l'usine. 

Des déclarations sur l'honneur sont utilisées par le secteur pour «prouver» la non 
suspicion du produit en question. Dans certains cas, des documents officiels semblent être 
délivrés sur la base de telles déclarations. 

Dans certains cas, des marchandises saisies n'étaient pas encore libérées par manque de 
temps des agents officiels concernés, alors que les informations permettant une levée des 
mesures étaient disponibles. 

Les services officiels ont organisé un système de collecte pour les produits douteux chez 
les particuliers et dans le commerce en détail. Ce système est bien organisé mais ne paraît 
pas connaître beaucoup de succès de la part de la population. 

Dans le parc à conteneurs visité, l'emplacement des fûts contenant des huiles usagées de 
différentes origines, mais surtout leur étiquetage pouvait facilement entraîner des erreurs 
de la part des usagers du parc. 

18 Commentaire des autorités belges: "une enquête sur la personne concernée a été demandée". 
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10. CONCLUSIONS 

10.1. Une gestion de la crise plutôt chaotique 

L'examen de la chronologie des différents événements liés à cette crise met en évidence le 
manque de réactivité des pouvoirs publics belges, qui a entrainé une perte de temps 
considérable que l'on peut évaluer à plusieurs semaines. Alors que l'hypothèse des 
dioxines est évoquée dès le 19 mars, et que les premiers résultats sont disponibles le 23 
avril, les autorités ne prendront la véritable mesure du problème qu'à la fin du mois de 
mai. Ainsi, même si chacun des services a initié assez tôt des actions sur le terrain et pris 
certaines dispositions, l'absence de coordination générale est flagrante, et la circulation de 
l'information très insuffisante. Aucune cellule de crise n'a été rapidement mise en place 
pour centraliser les données et coordonner les réponses. 

Ce manque de réactivité initial contraste avec la précipitation qui a caractérisé la gestion 
de la crise depuis le 28 mai. Les dispositions mises en place depuis, parcellaires, 
incomplètes et parfois contradictoires, évoluant d'heure en heure sans ligne directrice 
perceptible témoignent d'un dépassement des autorités qui a engendré une communication 
vers le public entrainant une confusion totale pour le consommateur. 

10.2. Une administration à l'organisation inadaptée à la gestion des crises 

Le manque d'unité du dispositif chargé de gérer la crise a lourdement pénalisé l'obtention 
de résultats rapides. L'éclatement et le partage flou des responsabilités et la concurrence 
entre services expliquent en grande partie le retard accumulé dans la prise de décision. Les 
actions sur le terrain témoignent également d'une organisation inadaptée. 

1 0.3. Le manque de contrôle des intervenants dans la filière des aliments pour 
animaux 

Les visites sur le terrain ont révélé de graves lacunes, notamment concernant la mise en 
œuvre des mesures communautaires sur les établissements traitant des déchets animaux. 
En particulier, les dispositions de la directive 90/667 /CEE ne sont pas toujours respectées. 

10.4. L'inadaptation du cadre juridique communautaire en matière d'aliments 
pour animaux 

Il existe un flou juridique dans la législation communautaire concernant l'utilisation 
d'huiles recyclées dans l'alimentation des animaux. Leur usage est désormais interdit 
depuis le 3 juin en Belgique, sauf dans le cas de fourniture directe par les industries agro
alimentaires. Toutefois, les huiles collectées sont dirigées vers d'autres États membres; 
des preuves formelles d'expédition vers l'Espagne ont été trouvées durant la missioni9. 

19 En particulier, cinq lots de 28 tonnes chacun ont été achetées à la société FOGRA par une société 
néerlandaise et exportés en Espagne. 
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Par ailleurs, il n'existe pas de seuils maximums défini au niveau européen pour les dioxines 
dans les denrées alimentaires20. 

10.5. Aucune des deux hypothèses quant à l'origine de la contamination ne 
peut être écartée à ce jour 

Il est certain qu'une quantité importante d'huile thermique (au moins 2200 litres) a 
contaminé les graisses chez VERKEST, sans qu'on sache aujourd'hui de façon formelle si 
elles contenaient réellement des PCB et des dioxines. Quant à la contamination des huiles 
recyclées, étant donné le système de collecte, il est évident qu'elle existe au moins à bas 
bruit. 

1 0.6. Les mesures réglementaires belges ne couvrent que partiellement les 
dispositions communautaires 

Concernant la contamination des produits laitiers, la modélisation présentée par les 
autorités belges est fort peu convaincante puisqu'elle prend pour hypothèse que la 
contamination s'est étalée uniformément sur quatre mois, alors que les données 
analytiques plaident plutôt pour une contamination massive limitée dans le temps (point 
que les autorités belges ont d'ailleurs retenu pour la contamination initiale). Il reste donc 
aujourd'hui sur le marché belge des denrées potentiellement contaminées, en particulier 
des produits laitiers, et des produits à base de viande bovine et porcine. 

Par ailleurs, les conséquences de la contamination sur les produits cosmétiques n'ont été 
que peu explorées. 

10.7. L'application des mesures sur le terrain concernant les denrées s'est 
révélée délicate et de niveau variable suivant les endroits 

L'extrême variabilité des mesures mises en œuvre, et l'implication des structures locales, 
même si elle pouvait être nécessaire afin d'assurer un maillage suffisant du territoire, ont 
engendré de grandes différences dans la mise en œuvre des mesures, n'excluant pas le 
maintien sur le marché de produits potentiellement contaminés. 

1 0.8. Les recherches de PCB sont utilisables dans le cas de la contamination 
présente pour le "screening" des dioxines 

L'approbation des experts scientifiques pour cette méthode de dépistage devrait faciliter 
considérablement les investigations encore à venir, même si la validation de la méthode 
nécessite l'obtention de nouvelles données scientifiques. 

10.9. Résultat de la mission 

La situation telle que décrite dans ce rapport ne prétend pas couvrir l'intégralité des 
aspects de la contamination en dioxines et PCB en Belgique, et nécessitera des 
investigations ultérieures en Belgique et dans d'autres États membres. 

20 Les autorités belges ont fixé un seuil maximal pour le lait et les produits à base de lait (5 pg/g de 
matière grasse) par l'arrêté royal du 23 avrill998. 

-Page 19/21-



11. RECOMMANDATIONS 

11.1. Pour l'État belge 

(1) Une réflexion globale sur les modalités d'organisation des dispositifs de sécurité 
des produits alimentaires s'impose. 

(2) Un dispositif de gestion des crises devrait être mis en place, notamment pour la 
résolution des crises de long terme, c'est à dire celles où les effets nocifs se 
déclarent après une longue période de consommation. 

(3) La communication en période de crise pourrait également utilement être mieux 
définie, de façon à fournir au consommateur un message clair et crédible. 

( 4) Le contrôle des intervenants de la filière de fabrication des aliments pour animaux 
devrait être renforcé. Les services en charge du contrôle devraient veiller à une 
stricte application des mesures communautaires concernant l'utilisation des 
déchets animaux. 

(5) L'origine de la contamination doit encore fait l'objet d'investigations poussées. 
L'hypothèse de la fuite du système de chauffage devrait être encore explorée avec 
notamment la détermination du volume total d'huile thermique circulant. 

(6) La contamination éventuelle des produits cosmétiques devrait faire l'objet 
d'investigations. 

(7) Le dispositif réglementaire belge devrait être complété de façon à couvnr 
l'intégralité des dispositions adoptées par la Commission. 

(8) Les mesures d'application sur le terrain devraient être appliquées uniformément au 
niveau national. 

(9) Les autorités belges devraient se doter des moyens analytiques suffisants pour ce 
type de substances chimiques. 

(1 0) Les autorités belges devraient informer par écrit les services de la Commission des 
dispositions prises pour mettre en œuvre les recommandations détaillées ci-dessus 
dans un délai d'un mois suivant la réception de la version finale de ce document. 

11.2. Pour les États membres 

(1) Évaluer les risques liés à l'utilisation d'huile thermique dans les installations 
obsolètes de chauffage des graisses des entreprises de la filière de préparation des 
aliments pour animaux et denrées alimentaires. 

(2) Prendre les dispositions pour qu'une éventuelle contamination chimique par la voie 
de la collecte des huiles usagées ne puisse entrer dans la chaîne alimentaire. 

11.3. Pour les services de la Commission européenne 

(1) Prendre les dispositions incitant l'État belge à mettre en application les décisions 
de la Commission 1999/363/CE et 1999/368/CE. 
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(2) Examiner la situation et les dispositions prises par les autres États membres ayant 
reçu des produits ou des aliments pour animaux potentiellement contaminés. 

(3) Proposer une harmonisation des plans de contrôle des denrées alimentaires pour 
les PCB et les dioxines. 

(4) Améliorer le cadre juridique de la législation concernant les aliments pour 
animaux, en particulier en réglementant strictement l'usage des huiles recyclées. 
L'éventuelle exportation vers des pays-tiers devrait également faire l'objet d'une 
attention soutenue. 

( 5) Etudier la nature des dispositions prises par les autorités belges concernant la 
contamination éventuelle des produits cosmétiques. 

(6) Conduire à court terme une mission d'audit du système de contrôle des 
établissements utilisant des déchets animaux en Belgique. 

(7) Conduire à court terme d'autres missions en Belgique et dans d'autres États 
membres sur la contamination par les dioxines et les PCB. 
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Monsieur le Sec ré taire Général, 

Obiet: Projet de rapport X:XIV/1177/99-MR sur la lniss3on de 
réalisée du 8 au 11 juin 1999. 

J.ai rhonneur de vous faire parvenir- en an nex.e, le 
concernant les actions jmmédiates entreprises par les ~ 
compétenls de ~tini.s tère de l'A gri cul ture et du Min i.s tère de 1 
Publique pour remédier aux lacunes identifiées lcrs de la. mis 
l'OAV réa1is.~e du 8 au 11 juin 1999. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire ( 
l'a~suranc:e de ma con:sidératîon très distingué~. 

Le Représentant Pcrmanen1 

F. van Daele. 

8/24/99 3:40PM 



riF image 816x1158 pixels http :/1 europa.eu.int/ comm/ dg24/hea ... inants/belgium/1177 -1999-03 _ fr.gif 

_. of2 

2 6 1 0 7 · 9 9 )10;s 11 ~ 12 F.'\X 

- '1. ~· 
MINISTERE DES CLASSES MOYENNES ET DE L1AGAICULTURE .11 

AOMI NI STRATION DE LA SANT~ AN!MALE 
ET oe •..A au.cr.LLTE DEs Pfi.OOuiTS ANiMAUX 

Se R VlCËS VET !fl.l NAI R ~S 

Monsieur Ho(st AElCHENBACH 
Cl i recteur Gén ê rai 
Rue de la Loi 200 
1049 BRUXEL.I.ES- BELGIQUE 

Corraspof!Jd.an~ : Ct. HAL. LeT L... • Dt. MOOR L. 
Extension: 02f20B.36 .. {11 
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Vœ rélérem:gs Nes: rè~er-eru:g~ 
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Annexes 

J, 

Objet: Prajel d-u rappon. XXIV/1 177J99-MA·drafl [14/06199) sur la rnis:s·lo~ ~ I'OAV rëa.l 
;au 1, iuln 1999 demandant une action lmmedlate de l'auroriré na~jo~alo c:ompër~ 

Monsjeur le o;recteur Généra~. 

Faisant suite a vo~re lettre du ,6{06/1999 réf.: DGXX,V!OO .t!.262. r:e.i l'ho1 
\'OUS informer au sujet des actions immédiates entreprises par 1es Services du Mini: 
!•Agricu~ture et du Ministère de ta Santé publique pouf remédier aux lacunes rdenWiëes h 
IT11SSiOn ! 

une c:ellule nationale de crise presic!êe par Mor~sieur le Secréta:re Général du Min· 
i·Agric·;.~.]ture a sté mise en p~ace. Elle s:e réunit tous les jours à 8 heures du mat1n. 
Elle comprend de$ reprêsant.a.nts : 
_des cabijnets du Ministre de l"Agricu1ture et dê la Santé Publique: 
. du Service juridique du Ministère de l'Agricul~ure; 
. des Directlon5 Générales U Affaires intemationaJes~ 
. des Directions Génêrales IV Matières Premières: 
. des Directtons Génêra~es V Services Vétérinaires e~ Ouarrtés des Produits Al"!.~;"f1a 

Cette cet~ule a pour misston de gérer la crfse en coordonnant les e.-::tions sur 11 

Des contacts frequents avec les responsab1es de la DG VI et DG XXIV de ~'U.E. on 
d'in~ormer quasi au jour le jour de ''évolution de la cdse e! des masures prises. 
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Le centre de crise national du Mi11ist~re de l~lntërleur a pris: en charge l'organisation d~ 
a mon des animau:x contaminés et de ~'incinération des dépoumes ainsi que des 
conlàminés. Ce centre da crise national peut procéder aux réQuisitions nécessaires 
contact direct avec ~es gouverneurs de province et 1es forces de gendarmerle, 

Un plan de survefllance des dio:.:ines esr élabore par ~es spéc::ia!istes en épidémiota-gÎe c 
d'étude et de recherche vëtérinaire et agrochimique (C.E.R.V.A.). U sera mis en ~ 
l'entierete du lerritoi:re be~ge afin d'évjter à l~a.,..enir qu'un ar:c:ident semblab~e soi1 
~ardivement 

Le controle des mat 18 res premières en tran ~ dans 1 a compos itro n des a 1 i me nts po-ur a.n i 1 

renforcé. 
L'usage des hu~les recyctees a ete Interdit. 

Le contrôle rellforcé des matières premieres constitue le premier maillon de 'a ch 
controles tendant à assurer la :sécurité .alimentaire. 
Su~te à la decouverte de fraudes de viandes d'origine britannfque lors de la crise de t 
le gouvernement be,ge aveitordoonê un audit des serv•ces oWciets de- co~tr61e du sec 
alirnentarre communément appe!ë contrOle (de la fourche a la fourche~e). 
Les conclusions de cel a<.~ dit .servf~ont de base pour une reorganlsation pro bab te des 
offide's par ~e prochain gouvernement. 

Des instruc~Jons et des d1rectlves ptecrses ont étë commu.nlquées pa.-I.Aéministratrcr
de t1lnstitut d'expertise veterinaire aux services. extérfeurs afin d1unlionr.iser dans tou 
1 es procédures : · 

. da mise en sa~s~e conservatoire des viandes kafches et produits de viande; 
_ de levée de Gette sais[e conservatotre: 
. èe saisie defin~t~ve des produits desHnes à ~~inclnérati<Jn: 
. de mise a mort des volaiUes suspecte~ des~inees à ëtre inc;nérees~ 

de mise à. mort des volail~e:s non sus~er.;tes mais ·hors gabar[t" et des~inées à ëtre 
décharges: 
d'échantillonn.age des produits s.uspec~s. ............................ . 

Le 21 jui~ , 999, 'e M[nistre de la Santé pubnque a autorisé. par arrê~e mir.istériet ~ 

21 laborataires à rechercher leJs résidus de PGB 
3 laborat~ires à rechercher les résidus de dioxines, 

Sur base d"un dossier repr~nanf 1Gs modalités des échantillonnages effect':.lés et le.:s 
d'analysa obtenus dans les laborato;res prêcités. un comité de fonctionnaires ex.pi 
chargés de donner son avis sur !a 1eve-e des saLsies conservatoires des produits a.., 

Pl\Js ~·enquête judiciajre progresse, plus la thèse de depart qu'~' s'a.g~t d'un acr=rden~ 
!=::P- amf!rm~-
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A 1•anneJ(.e 1. Monsieur le D~recteur Général trouvera 1es observations des autorité~ 
sur 1e contenu du projet de rapport XX.IV/1 177{99 MR. { 14/06/99}. 

A rannexe H \fOus trouverez. l'ensemble des arrêtés royaux et m~nistériels pris en' 
pour résoudre la cr~se. 

Les Services du M~nistère de l'Agr3culture et du Ministè(e de la San.tê pubU~ue r1 
votre disposition pour tout renseignement complêmentaire. 

LE CO~SEILLER GEN~RAL~ LE CONSEILLER GE:NER~ 

Dr. L. HALLET. 
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Elëments de réponse au rapport préliminaire urgent 

d'une mission réalisée en Belgique du 8 au 11 juin 1999 

par la DG XXIV concernant la contamination dioxine 

1 . ~ntroguctlQ.!l 

Sur la base des deux Déci.s,ons de la Commission, on ne peut pa 

d'une contamination par les dioxines. 

la liaison PCB~diox.ine est toutefois utile dans le cas présent. 

2. Objectifs de ls mïssio.n 

Pas de commentaires. 

3. Prggramme de ia mîssion 

Pas de commentaires. 

4. Eg1atement de respposabitité 

li faut rappeler les efforts de restruc~uration du Ministere de Il Ag rie 

1995 avec le regroupement en 2 entitês de tous les contrôles liés à 

{au lieu de 5 entités auparavant). La division en 2 admin 

correspond à une logique : les contrô~es ·des matières premières 51 

à ceux des végétaux et produits végétaux au sein de 1 a DG 4 : 

a n~mau x et des produ fts animaux s ot1t reg re upês à 'a DG 

coordination régulière existe entre la DG 4 et ~a DG 5. 

H ntest par a1Heurs pas ëtabli qu .. un découpage différent des 
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5. Prîoc[paux acxeurs ;çen~ifiés 

5.1. Le fondoir VERKEST 

Le ~1bellé du dernter alrnéa est excessif. O .. après 1es infon 

djsponib~es, un seur scellé est imparfait (sur 23 sceltés) avec l' 
deux ficelles qui n· est pas sceUée dans le plomb. 

En ce qui concerne l~utmsat~on des matières grasses par l~indu~ 

produits cosmétiques. a convient de fafre remarquer Que la te 

graisse est 1im~tée ( ± 4°~} et qu'il n'y a pas inges"t~on. 

5.2. Le fondoir FOGRA 

Pas de commentaires. 

5.3. Fabricant d'aliments DE BRABANDER 

Pas de commentaires. 

5. 4. EntrePrise d_e transport "Ville de Courtrai"" 

D'après ~es informations en possession de 1 .. Adrninistra"tion .. 

que le 3juin 1999 que Je juge d'instruction a ordonné une enc 

CErne firme. 

• '~ fa ut être prée is sur 1 a canne i ssance des fa tts à la da· 
mars : il faut écrire à ~a premiëre Hg ne : ''La société ·DE BRA 

informe un directeur de la DG 4 de l'hypothèse à verifler dl• 

au lieu de ·IL' expert de ~a compagnie dlassurance informe·un 

de la DG 4 de la susp1c1on de _ ... ·· 

• U faur mieux précrser les intervenants et completer par 1 

informations : 
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24 mars : aiauter DG 4 après "'une inspection" 

26 mars : idem 

23 avril : au momen't de l' abat1:a9e. ~es autodtés n'étai er 

informées de résultats positifs en mat~ère de dio~ 

28 avril : 

29 avr~l : 

30 avril ~ 

3 maf: 

5 mai: 

10 mai ; 

12 maj: 

le rapport du a étê rédigé à 1 a de 
de son supérieur dès que celui-ci avai1: été informi 

avriJ des f~its. Ce rapport a été transm1s îmmédïa1 

au Cablnet dè \a Santé publique 

ajouter upar ~a DG 4"' après le rnot ,..élaborée•r 

ordre de mission du Service vétérinaire (DG !: 

saisir. bloquer et échantillonner ~es e.xploi 

mentionnées dans le rapport de l .. expert ain 

d' échantinonner 1 a f;Hère HUY S 

ajouter .... de ~a OG 4 .. après le mot "'télécople'' 

prise des mes ures. ~mméd~ate.s et mise 50•Js sa.isie 

exptoitations av~co(es concernées par la contarr 

selon le rapport de 1_" expert d'assurance 

ajouter après , ....... applfquées ... !es mots " 

des mesures tmmédî a tes déjà prises à l' ég 

ex pl ojtatlons mentionnées dans le ra PJ 

itexpert" 

concertation avec AID {NI) concerne 

~ournisseurs néerlandais de 1::~ firme VERK 

ajouter u(DG 4} ·~ après ··tourniss~urs née 

de VERKEST" 

1· expert n· a pas é-r;:é sanctionné. Se~ 

condit~ons à respecter pour de te~les fe 

d ~ exDertise ont été precisees 
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concertatlon Agricul"ture - Santé publique - Secte 
fabricants d ·aliments concernant ~e suivi des act1 

l'lEV- DG 4 · OG 5 teUes que définies dans le rap1 

la réunfon du 11 mai 

trois résultats pos~tlfs sont reçus. N1 
conr:ertation Agriculture ~ Santé pubnqu 

informer qu-' une seconde fil~ère (firme HUY~ 

contam,née 

commission consurtative de l'lEV~ où sièg 

organ~sat~ons professionneUes et ~es organi 

de consommateurs .. est informée 

envoi dïnstruct[ons complémenta,res pout les s 

vétérinaires extédeurs 

instructjons de i' inspectton générale Oua 

Produits Animaux (DG 5) du Msnistèn 

A gr1 c.:uau re concerna nt les o euts 

avoprcd uits, complétées par i e:s instruction 

mai. 2 juin. 6 juin, 9 juin et 12 juin 

réunion avec !es responsables de lriEV au 1 

Sante publique 

41 6 explottations avicoles sont sous sa[sie conse 

reunjon au C_abtnet Sante pu bHque avec le secteur 

e.1 vue des mesures à prendre 

Cc m mfssio n e•J ropéenn e : présentatîon des r 

pr~ses par la Be~giq ue 

instructions de 1' 1 nspectro n gé néra~e Qualité des ~ 

Animaux du Mini stère de 1' Agric:u1ture concerna· 

et les produits à base du lait, comp~étées 

'nstructions du 12 iuin. 

8/24/99 3:45 PM 



riF image 816x 115 8 pixels http:/ /europa.eu.int/comm/dg24/hea ... inants/belgium/1177 -1999-10 _ fr.gif 

26107 '99 MO~ 11;15 ~~X 

7.2. QeuX'ième hypothèse 

n convient de preciser que rinterd~ctron jusqu·au 1er mal 1 

l~utilisa.tion dans les gralsse5 d'origine animale destinée 

fabrication d. aliments pour animaux des huires de fr~ture rec, 
été levée sur la base de la Directive 96125/CEE du Conseil du 

1996. 
la Beigique ra de nouveau prohibée dès te 3 juin 1999 à ia s' 

constations faites dans le dossier. 

8. Mesures réglementaires prise.sJlar la Belgigue 

8. 1~ froduits dérivês de porc;ns et de bovins 

L'arrêté ministériel du 5 juin 1999 enumère ra liste des 1 

concernés par un retrait du marché. Cette liste a été élabort 

référant au rapport du Coml~é scientif~~ue belge ad hoc tcontar 

à la dioxine~ remis aux autorités le 6 juin 1999. ainsi qu'en 1 

des premiers résu[tats d'analyse .. 

Il est évident que cette liste prend également en compte 1e prt~ 

précaut~o n. 

En outre cet arrëté ministériel se limite aux produits prover 

animaux élevés entre le 1 5 janvier et le 3· juin 1 999~ pu 

transport d · anjmaux et de produits animaux a1nsi que l. aba1 

tous les animaux étaient interdits à partir du 3 juin 1999. 

B. 2. Produits dérivés de yo!ailles 

La modifjcatlon de r arrêté du 31 mai 1 999 .. apportëe le 8 ju 
a été décidée à ra suite d'une incertitude quant à la li 

exploitations avicoles mises sous saisie. Après vérifie;: 

certification de confo rmitê a la D êcis ion de la Co mm ï ssion c 

1 9 9 9 a pu reprend re normalement. 
f'' o~"t r"'il'"ln .... r'"l~r' m~C:IIrP. fip nrPo~~U 1tinn n•IP l:ill ~t=trfifir.ntf0 
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1 

8. 3. Animaux viysnts e..r oeufs 8 cau ver 

tl n J était en effet pas nécessa~re de prendre des mesures spéc 

puisque l'interdiction de lransport visée dans l'arrêté ministérir 

ju1n 1 99 9 couvre b'en r interdict1on de mise sur le marché. d' écl 

et d'exportations de ces an,mcux. 

B. 4. A nalyse_S ..r/ftmon rra nt non-coatmJ.i.tJ~ uaa 

Pas de commentaires. 

lire toutefois "avec recherche de 1 7 congénères de dioxines., 

9. Mise en oeuvre des mesuœ.s. 

9. 1. Devenir des afîmenrs {')Our ar;ima,ux- eQntaminês 

Lrabsence de scellés résulte des rehnions de r:onfiance avec l 
qui a 5 po nt a né ment récupéré ces restes d.r anment et fes .e 

disposition de la DG 4. 

Le stockage s'est fa;t en dehors des locaux professionnels de 1 

Les autres allments qui se trouvaient à proximité eta[ent de~ 

des animaux des propriétaires= (cerfs~ et î1 n(y avaJt pas de co 
possible. 

]e . .all!léii 
Ecrire ~~d~écarter cette hy;Jothèse" au neu de '"confirl 

diagnostic ... 

Si~ cage 12 
Remplacer '·t'expert de la compagnie d'assurance', par {Ola f1 

BRABANDER'·. 

Les au"torités be~ges ne peuvent pas souscrjre aux dêc!aratt 

responsabies de la firme. Ce sont ~es autorités be!ges qui on 

le 28 avrH ~ 
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de procéder au retraçage de la contamination potendeUe 

En réaction à cette position, les responsables de la firme ont i 

pour quer dans la gesdon du prob(ème. et dans les exploitat 

éliminer .. l'analyse ·de risque .so~t pr1se en compte. 

L .. administration de ~- Agrlculture a procédé à cette opëration à 

du 29 avril. 

Toutes ~es analyses utiles en rapport avec la contaminat[on c 

exécutées. · L' affirmatton du dernier alinéa n~est dès io1 

directement r::ompréhensib'e. 

11 n~ est pas acceptable de faire un procès dfintentjon à l'êgar 

vétérinaire chargé de m1ssio n {MSP) certes concerné dans 1 'affE 

fraudes ESB alors que après enquête, 11 a pu être rétabli da 
fonct,ons. 

L~instruction lEV v1se 'e transport de cadavres ver~ 

de ~~ Agricu!ture le transport de~ animaux vivants avant la mise 

Les services de contrôle disposaient des listes datées de r 

explicite empêchant ,a confusion~ 

9 . .3. Mise en oeuvre des disaositians concernant les denrées a lime 

!3.3. L2. Levée de la saisie provisoire - de.s rruction 

Les înstruction de ia Santé pubHque ont été corrigées ~e 4 !IJi 

en retkant des possibHttés de levée les viandes de votatiJe aut 

poules et pou~ets. 

9.3.2 Oeufs et ovaproduits 

9.3. 2.1 Les contrôles pour 1es oeufs e't ovoproduits dallS le 
1 1 
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a ConTrôle des exploitations de paules pondeuses dans lesque. 
oeufs sont produ;ts 

Les exploitatËons de poutes. pondeuses avant réceptionné des c 

pour animaux suspects on't étê mis sous :salsie conservato1: 

signifie qu'après cette saisie conservatoire~ des oeufs destil 

consommat~on ne pouvaient pas être mis sur ~e marché. Ces ( 

peuvent être que détruits ou Hbérés après résultat d~ana1yse 

a Con rrôle sur les casserÎes er les srarions d'embaJiage pour. o~ 

Des oeufs provenant des exploltatfons de poules pondeuses ~ 

embaUés dans les stations d'emballage agréées so1t transforrr 

les casseries agrëêes. Toutes ces exp[oitations ont été mi:! 

sais~e conserv.atoire. L1 1nspection générale pour la QuaHté des 

animaux contrô,e. après la :sais1e générale/ si des oeufs 

ovoproduits provenant des exploitation-s de poules pond eus es 

avoir utHisé des aliments suspects sant présents. 

a Certifie a tian dss oeufs et des o voproduirs 

Sur la base des contrâ~es susment1onnés, H peut être déterm: 

casseries ou les stations d .. emballage pourraient avosr récepti( 

oeufs ou des ovoproduits suspects.. Si cela nr est pas le 1 

certification ~e salubrite conforme à l'article ·2 de la 

1999/363/CE peut être élaborée pour chaque ~ot 

l' exp~o ~tation. 

Si des oeufs ou des ovoproduits provenant des exploitations c 

pondeuses suspec;tes ont ëté réce~nio nnés dans ees explotta1 
certHicats de salubrité ne peuvent ètre délivrés pour des oeui 

ovop rod uits pour ~esq ue[s H peut et re démontré sur base du r 

qu'LIs ne proviennent pas des ex plo ita'tiorrs de pc ules- p~ 

suspectes. 

Si le retraçags jusqu~au iliveau des explo1ta-cfons de pou~es JJ( 

est impossible, un certificat de salubrité ne peut être dé,~vn 

~a base d'un résuttat d~snalyse ~ositif. Sj ce résu~tat s'avèr4 
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9~3. 3. Lait et produits à base de lait 

Les .contrôles sur le faft et produits à base de \ait à la ferrr 

~aiteries se font par les agents de ~~ lnspect~on gënéra~e Qu( 

Produits Animaux du Ministère de lJ Agriculture sur be 

instructions données par le Conseiller Gênéraj compétent. Les' 

et contre les su rvants ont été pr•s : 

• Contrôle de la caHecte séparée du la.Lt des unités de pr< 

lait1ère potentiellement contaminées 

En collaboration avec le secteur, ~ne collecte séparé 
des un[tés de production laitières auxqueHes ont été fol 

aHments suspects a été organisée à partir du 12 ju~n 1! 

producteurs concernés ont été avertis par écrit par 

Quai ~tê ~Service centran 1 e 1 3 juin 1 99 9. 

Les acheteurs (laiteries) cont:::ernés organisent eux-mên 

collecte séparée sous le contrôle de la DG 5. 

Le iait collecté est rassem bi é à 

transformé en lait écrémé en poudre et en beurre. 

La DG 5 s .. assure que le lait collecte sêp~rément est rf 
transformé sépar~ment. les produits finaux doivent 

sous contrôle; ces produ.[ts ne peuvent pas proviso1rer 

commerctaJisés. EJI e veille à ce que des reg istres soÊE 

avec les :ïlentions ·suîvantes : 

Les quantités fourni es par ci rcu~t de: collecte, .a 

chaque un~té de production laitjère au moins les 

suivantes : n ° de 1 'unité de produr:1!on (id en 
SlGEC); nom et adresse du producteur; da 

co 1 ~ecte ; quantite 1 ivrée ; n ° de plaque du C4 

collecte. 
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Sur Je la~t fourni les analyses réglementaires normales E 

paiement du lait sont effectuées. Ce sont 1 es analyses 

par l'arrêté ministériel du 1 7 mars 1 994 rela 

détermination officielle de la qualité et de la composit~1 

fourni aux acheteurs, mod•tiê par l'arrêté ministérie~ du 

1996. 

La DG 5 a prél eve des échantillons rna yens comporta 

de toutes les unités de production laLtiire suspec 

échantmons ont été envoyés au VlTO pour l'an~ 

dtoxines et des PC8. Les résultats de ces ana~yses s 

n ég at;fs ~en-dessous de 60 microg ram/Kg MG J. 

La DG 5 préJève chaque jour un éc ha ntiUon des 

fabriqués et les conserve dans i • a tt ente d ~instructions 

d 1 analyses à ta;re eventuellement exëcuter. 

.. Certiiication du lait cru. du lait traité thermjquem~ 

produits à base de lait. 

E:n application de rarticle 2 de la Decision 1 999{389/ 

juin 1999 r la DG 5 Qualité esr habilitée .. à pan!r d 

1 9 9 9. à êta bHr, pour tous les prodUJts laitiers fa b 
Belgique à partir de latt cru belge, un certificat 

attestant que le la[t cru ou les produits a base de lait 

belge) :sont çonformes a cette decislon. 

9.3. 7.1. 

9.3.1.3. 

LJorganisation du traçage a été préparé dès le 

Le fait que ~es abattoirs doivent s'adresser aux 

cer~le'' n'es"t pas une général~té. Dans la pi 

cercies. les fonctionnaires sont avertis et ils a 

a 1 eur tour les abatte i.rs; 

1 ~ ·•-. ____ _Jr ____ -=-- _ ..... ·-- ...J ........ _____ ---· ·- -'-
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1 O. ,Conc~usions 

On doit constater que la rêdaction des conclusions correspond plu~ 

Hste d.,appréciation non corroborées par les constatat1ons factue 

rapport. Complémentajrement aux observations déJà formulées surie 1 

les précisions suivantes sont apportées : 

1 O. 1 Ecrire 'JAiors que ~ .. hypothèse des d~oxines est évoquée des te . 

et que les premiers résuitats seront disponibles 1e 23 a· 

.autorités ont pris au fur et à mesure les mesures correspond 

é!éments dont elle disposait" au lieu de ~~,nfarmées ou le 1 9 rr 

auto rité.s ... ". 

l 0.2 ! 1 faut ecrire ~'trartant•r au lieu de nutilisai1t" (lire "établissement 

des déchets animaux"}. Les autorités régionates sont corn~ 
pour [e_s é1:ablissemants traitent des déchets. S'ils pradurs 

graisses pour raHmentation humaine, des contrôles sont 

responsabilité de j~Jnstitut d'Expertise Vétêrinaira. Les grais~ 

l"alîmentati~n anima~e sonJ contrôlées par l'Inspection géné 
· M atiêres premières {DG 4}. soit dans l'entreprise concernée. 

njveau de ses clients. 

Ces contrôles portent aussi sur r' absence de résidus \ndésirab 

an. ce~a représente une soixantaine de contrôles pour ces en1 

peu nombreuses .qu1 approvisionnent la filière des alimer 

an~maux. 

1 O. 4. 2. fJormes 

IJ est à noter que r U.E. n· a pas jusqu'à ce jour dêfint das 

concret es pour ~es dioxines dans 1 es den ré es a11mentaires: La 

a cependant fixé par 1 'A.R. du 23 av rH 1 998 une norme pc 

et tes produits à base de tait (5 picogrammes/g de mat~ères ç 

La Be~giq ue procède à un monitoring sur ~a teneur en dioxin~ 
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1 1. Re comma odatro ns 

1 1 .2 Prendre les dispositions pour que la ccUecte des produits da1 

fasse l'objet d'une surveillance adéquate. 

11.3 La mission de ltinspection pourrait recommander à (a Commi~ 

prévoir égarement : 

un dispositif de gestion des crises~ 

8/24/99 3:50PM 
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Arrêté du 

A.M. 

2/6/99 

Ar1·êté de 

n1 odi fic at ion 

l~ABLEAU HJ~~CAPITULA'fJF DES ARiltrJ 

Moniteur 

helge 

3/6 

p_207 i 4 

Tir re 

A .M. parlant des mesures ten,porairc:s [ 

con cc.rnn n l dtl document 
d• accarnpngncTnenl de volaille~ d•abattage~ 

visé â rart. 7 de 1~ AR du l 0/&193 établissanl 

ccrtn~n~s conditions f.HHlr Ja q~~alification 

.santfaire de.:; volailles. 
----------+-~------~-r------~~----------·~---------------·----~-
A.R. 3/6199 416 

p.20842 

A.R. rc1ahfà clcs 1nesurcs te1nporalrcs en r 
rn nt ièrc d~ comn1erce de produits 1 

agricoles à l~ ~uite de ln contnminnti()n 

pnr d<..~ dioxines. 
- ------~------~~--;---------~---~----------~~----------~-~ 
A.R. 316199 Jl/6 

p.2084 J 

i\.R., cnnc.~crnnnl des ntcsures de J 

prt>f.l!c.~tion cn1 1tr~ l(~ t:ünlanüuanun pnr IL:s J 

diux~n~~ de certajns produits d~origine 1 

an i!nalc deslinés à ~n conson1mFLtion 
nnhnc1le. 

lo-" -------......L-~_ ............ .._._ __ __...&. ________ ..... _~____... ...... ________________________ __.__ 

( J) D~t.:i~ion du OJ ju•n \ 9QrJ n~ l999/J6) 

(2) Dé~i~io~' du 04 juin 19~9 na \ ~Ç91J63 
(l) D~c ls LOU du 1 ~ juin f 999 n• '99913 8 9 

{ 4} l)~~ÔS:Ülll Ju ~ 1 juin J 999 ni;) ~ ?991J9D 
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vue de: lutter contre ln dispersion de la 

contnrniru\(Îon par des dioxines 
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\..M. 

;{06199 

\.M. 
t/06/99 

A.Ivl~ 

10/06/99 

9106/99 

p. 21615 

A. M. portant des tncsures temporaires en Ir. 

vue de lu,ter conh'C )a dispersion de la P' 

conraminutinn par des dîoxincs 

9/06/99 A. M. portant des mesures renlporaires de D 

p. 216 J 6 ~ renforceincnl de l'épidémios.urvciJJnncc e1 

en matière de résidus 

ll/6/99 A.M. modifiant l ~arrêté minîstérk:! du 8 C 

p. 218! 5 juin 1999 porlnnt des tncsures temporaires o 

en v~1c de tuner conln~ la dispersion cle Ja 
coutanünati on par 1 es dioxines 

----~--~------~----r-------~1-------~·----~--------~~----~-
AM 

11/06/99 

12106/99 

p. 222J2 

A .l'vi. rclati fi~ ~~ r.o1npos:ition des substances [ 
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d 
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Ait 
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c,..l 

' 1 'a!ln1cnla1 ion des an il naux. 
~~~----~~----------._~------~------~--------------------~~ 
7i 
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